
Coronavirus : Les mesures de soutien aux
commerçants

Vous êtes un commerçant installé sur Val Parisis et vous êtes en capacité de proposer de la vente à
emporter ou la livraison à domicile ? Inscrivez-vous pour être référencé et géolocalisé sur l'application
web mise en place par la Communauté d'agglomération Val Parisis. 

Grâce à la plateforme http://soutien-commercants-artisans.fr vous avez la possibilité de vous inscrire
pour proposer à vos cliens des bons d'achat de 20, 50 et 100 euros. Chaque commerçant dispose
ensuite d'un site dédié pour proposer ses propres bons d'achat. 

Liens utiles
Figurer sur la carte interactive des commerces ouverts en période de confinement : formulaire en ligne

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/styles/galerie_colorbox/public/image/cbadet_2017_valparisis_herblay_centre_ville_009_web.jpg?itok=Sq_KQtPD
https://sig-valparisis.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=b2b6e33529ed47ae8dab67bd28688141
https://soutien-commercants-artisans.fr/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeVxqvY9mh-3wVKbNLg8nMy5lxfhJT9q84szFCIhuafBQVgzw/viewform
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